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Je soutiens fermement la recommandation selon laquelle l'OTAN devrait créer un Centre de 

coordination pour la résilience démocratique (CCDR).1 Un tel centre a toutes les chances 

d'avoir le plus de succès si son mandat et ses responsabilités sont clairement définis dans le 

cadre d'une réaffirmation générale par les dirigeants de l'Alliance des valeurs fondatrices de 

l'OTAN, et comme partie intégrante d’un engagement de l'Alliance à faire de la résilience 

globale la quatrième tâche fondamentale de l'OTAN dans le nouveau concept stratégique.  

Le nouveau contexte stratégique  

Ces dernières années, une grande partie du débat stratégique s'est concentrée sur la 

concurrence entre grandes puissances. Il est toutefois de plus en plus évident que cette 

concurrence va au-delà des mesures traditionnelles de la puissance ; elle se concentre de 

plus en plus sur les formes de gouvernance. Les adversaires, grands et petits, présentent 

l'autocratie comme « efficace ». Ils vantent leurs propres systèmes et utilisent un large éventail 

d'outils pour amplifier les fissures et saper la confiance au sein des démocraties. Lorsqu'ils ne 

parviennent pas à le faire avec succès, ils utilisent des moyens diplomatiques et d'autres 

moyens de coercition. Ils soutiennent les démocraties non libérales. D'autres commencent à 

suivre leur modèle. Cela place la résilience démocratique au cœur du nouveau système 

international et de la concurrence internationale. C'est une question fondamentale pour les 

prochaines décennies. L'OTAN doit s'y intéresser.  

Les arguments de sécurité en faveur de la résilience démocratique 

Intégrer plus complètement la résilience démocratique dans la mission de l'OTAN n'est pas 

une tâche supplémentaire, mais bien une tâche fondamentale. Les valeurs et les institutions 

démocratiques sur lesquelles l'Alliance a été fondée sont attaquées par des adversaires 

externes et internes. Les pays dont les protections pour la démocratie, la liberté individuelle 

et l'État de droit sont faibles sont vulnérables à la subversion, à la corruption et à la 

désinformation et mésinformation. L'attention moindre portée aux valeurs fondamentales de 

l'OTAN a conduit certains Alliés à privilégier les décisions nationales unilatérales au détriment 

des intérêts collectifs de l'Alliance, ou à utiliser leur position pour bloquer les activités de 

l'Alliance afin d'obtenir un moyen de pression dans leurs différends bilatéraux. Certains Alliés 

manipulent eux-mêmes l'information et déforment les données, se livrent à des cyberattaques 

directes contre leurs adversaires, sapent les processus démocratiques et l’Etat de droit, voire 

se menaçent mutuellement. Ces points de désunion pourraient être utilisés par des 

concurrents stratégiques pour déstabiliser certains alliés ou l'OTAN dans son ensemble. Des 

influences malignes au sein des États alliés pourraient signifier que des pays non-OTAN 

pourraient influencer le processus décisionnel de l'OTAN.  

De chacune de ces manières, les déficits en matière de valeurs internes peuvent devenir des 

menaces extérieures. Celeste Wallander a qualifié la fragilité démocratique de « talon d'Achille 

de l'Alliance ». Le rapport du Groupe d'experts OTAN 2030 avertit qu'« une éventuelle dérive 
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vers la désunion de l’OTAN doit être considérée comme un problème stratégique, et pas 

seulement comme un problème tactique ou de perspective ». 2 

La ligne de défense la plus redoutable contre de telles menaces est constituée par des 

institutions démocratiques résilientes, dotées de mécanismes de responsabilité robustes et 

transparents. Les démocraties résilientes ont historiquement été moins susceptibles de 

connaître des conflits intra et interétatiques, de générer des réfugiés et d'héberger des 

extrémistes violents. Elles sont plus à même de maintenir des institutions transparentes, un 

contrôle civil de l'armée et des services de renseignement, et d'instaurer la confiance et le 

respect mutuel entre elles et avec d'autres pays. Tous ces éléments sont des caractéristiques 

essentielles de la capacité de l'OTAN à défendre collectivement ses membres, de gérer les 

crises et de coopérer avec les partenaires.3 L'Alliance doit restaurer ses fondements libéraux 

et démocratiques et consacrer plus d'efforts à détecter, exposer et contrer l'influence 

autoritaire extérieure, si elle veut réduire sa vulnérabilité à la corruption, au chantage, à la 

guerre de l'information, aux cyber-intrusions et à la perturbation des infrastructures critiques.  

L'OTAN doit adopter une approche dynamique et globale de la résilience 

Les efforts visant à faire progresser la résilience démocratique seront d'autant plus efficaces 

qu'ils seront intégrés dans un engagement de l'Alliance à faire de la résilience globale la 

quatrième tâche fondamentale de l'OTAN. 

Il est de plus en plus nécessaire que les Alliés mettent en œuvre, sur le plan opérationnel, le 

concept étendu de résilience, c'est-à-dire la capacité d'anticiper, de prévenir et, si nécessaire, 

de se protéger et de rebondir en cas de perturbation des fonctions essentielles de nos 

démocraties. La résilience est devenue un défi au même titre que les autres tâches 

fondamentales de l'OTAN, et elle est en fait essentielle à la réalisation des autres tâches de 

l'Alliance.  

Depuis le sommet de Varsovie de 2016, l'OTAN a mis l'accent sur la résilience en tant 

qu'élément essentiel de la dissuasion. Pourtant, à l'exception de l'engagement de l'Alliance 

en matière de cyberdéfense et de sept exigences de base nationales, principalement en ce 

qui concerne les infrastructures critiques, les considérations de résilience n'ont pas été 

suffisamment intégrées dans la planification de l'OTAN, ses activités opérationnelles ou sa 

propre compréhension de sa mission en tant qu'alliance de démocraties. Les efforts de 

l'Alliance trahissent encore une compréhension limitée et statique des défis posés par les 

perturbations de nos démocraties. L'OTAN doit adopter une compréhension plus globale et 

plus dynamique qui englobe et rend opérationnels les concepts de résilience démocratique, 

de résilience partagée et de résilience avancée, qui se renforcent mutuellement. 

La résilience doit être partagée, et elle doit être projetée vers l'avant 

Chaque État membre de l'OTAN est responsable au premier chef de la résilience de sa propre 

société démocratique. La résilience commence chez soi. Cependant, à une époque marquee 

par un terrorisme potentiellement catastrophique, des menaces en réseau et des cyber-

attaques perturbatrices, aucun pays n'est seul chez lui. Peu d'infrastructures critiques qui 

soutiennent les fonctions sociétales d'un pays se limitent aujourd'hui aux frontières nationales 

de ce pays. Les efforts importants déployés dans un pays ne signifient pas grand-chose si un 

allié voisin est faible. En conséquence, les gouvernements habitués à protéger leurs territoires 

doivent également être en mesure de protéger leur connectivité - les artères vitales qui sont 

le nerf de la guerre dans les sociétés ouvertes. La résilience ne sera jamais atteinte pays par 

pays ; les alliés dépendent des flux mutuels de personnes, d’énergie, de biens et de services, 

et doivent passer des exigences de base qui s’appliquent individuellement à chaque pays à 



une résilience partagée, en établissant ensemble les paramètres qui peuvent garantir leur 

sécurité mutuelle. 

Agir sur la nécessité d'une résilience partagée devrait également guider la manière dont 

l'OTAN aborde certains de ses partenaires non OTAN. L'Ukraine, par exemple, est utilisée 

par la Russie comme un laboratoire expérimental pour les menaces hybrides et les attaques 

perturbatrices sur les fonctions sociétales critiques. Depuis l'intervention militaire russe de 

2014 en Ukraine, les perturbateurs numériques de Moscou ont déployé des efforts incessants 

pour affaiblir l'Ukraine et entraver ses efforts pour se rapprocher de l'Occident en attaquant 

les infrastructures critiques du pays, paralysant ses réseaux électriques, métros et aéroports. 

Parce que Kiev est largement incapable de riposter, la Russie a également trouvé en Ukraine 

un terrain d'essai utile pour ses capacités de cyberguerre. Si les attaques s'avèrent 

fructueuses dans ce pays, elles sont souvent exportées ailleurs, y compris dans les pays de 

l'OTAN. Par exemple, un logiciel malveillant appelé « BlackEnergy », qui avait été injecté dans 

le réseau électrique ukrainien, a ensuite été découvert dans le réseau électrique américain. 

L'attaque russe NotPetya du printemps 2017 en Ukraine était un précurseur de l'attaque russe 

SolarWinds de 2020 contre les États-Unis.4  

L'Ukraine n'est pas un exemple isolé. Dans toute la périphérie méridionale et orientale de 

l'Europe, les défis perturbateurs lancés aux démocraties faibles peuvent se répercuter sur le 

territoire de l'OTAN. Ces exemples soulignent l'intérêt pour l'OTAN d’une résilience avancée 

: projeter des capacités de résilience vers les partenaires démocratiques vulnérables. Les 

Alliés devraient partager leurs approches de la résilience sociétale et leurs procédures 

opérationnelles avec leurs partenaires afin d'améliorer la résilience démocratique face à la 

corruption, à la guerre psychologique et de l'information, à l'ingérence dans les élections ou 

les institutions démocratiques, ainsi qu'aux perturbations des réseaux cybernétiques, 

financiers et énergétiques et des autres infrastructures critiques. La création d'un degré plus 

élevé de résilience dans les sociétés vulnérables rend plus difficile pour les acteurs 

malveillants, étatiques ou non, de perturber et de créer l'instabilité dont ils ont besoin pour 

réussir. 

L'OTAN : Une alliance de démocraties résilientes  

Le traité de l'Atlantique Nord offre une base solide aux efforts de l'Alliance pour adopter une 

approche dynamique et globale de la résilience. Depuis sa création, l'OTAN est plus qu'une 

alliance militaire. Si l'on accorde beaucoup d'attention à la clause de défense collective contre 

les attaques armées de l’article 5, le préambule, ainsi que les articles 2, 3 et 10, soulignent 

que l'OTAN est une alliance dont les membres s'engagent à défendre les principes 

fondamentaux de la démocratie et de l'État de droit. 

Dans le Préambule, les membres de l'OTAN s'engagent à « sauvegarder la liberté de leurs 

peuples, leur héritage commun et leur civilisation, fondés sur les principes de la démocratie, 

les libertés individuelles et le règne du droit ». 

Dans l'article 2 du Traité, les Alliés s'engagent à contribuer « au développement de relations 

internationales pacifiques et amicales en renforçant leurs libres institutions, en assurant une 

meilleure compréhension des principes sur lesquels ces institutions sont fondées et en 

développant les conditions propres à assurer la stabilité et le bien-être ». L'article 2 donne vie 

à une prémisse fondamentale de l'Alliance : l'unité politique est la première ligne de défense 

et de dissuasion collectives. En 1956, le Conseil de l'Atlantique Nord a affirmé cette 

responsabilité fondamentale de l'Alliance en créant un Comité des conseillers politiques - 

rebaptisé par la suite Comité politique - chargé de préparer les consultations politiques entre 

les ambassadeurs des pays alliés. Il a chargé le Secrétaire général de préparer une évaluation 



politique annuelle de l'état de l'Alliance, et lui confère un rôle accru dans la fixation des ordres 

du jour et la médiation des différends entre alliés. Il a convenu que le soutien à l'OTAN était 

ancré dans le soutien et la compréhension de l'opinion publique, ce qui a conduit à la mise en 

place de programmes nationaux d'information, qui se poursuivent aujourd'hui sous le nom de 

« communications stratégiques » - un instrument important pour défendre les valeurs 

démocratiques remises en cause par la désinformation, la mésinformation et l’information 

malveillante.5 Les alliés ont la possibilité de donner un sens pratique supplémentaire à l'article 

2 en concevant de nouveaux mécanismes pour promouvoir la résilience démocratique.  

Dans l'article 3, les Alliés s'engagent à renforcer la résilience contre les attaques armées « par 

le développement de leurs propres moyens et en se prêtant mutuellement assistance ». 

Jusqu'à présent, les efforts de l'OTAN en matière de résilience, par le biais d'exigences de 

base pays par pays, se sont concentrés sur la première partie de cette phrase : « le 

développement de leurs propres moyens ». L'adoption d'une résilience globale donnerait un 

sens à la deuxième partie de cette phrase : « en se prêtant mutuellement assistance ». 

L'article 3 constitue également la base de la coopération de l'OTAN en matière de résilience 

avec les gouvernements des pays partenaires et le secteur privé. En faisant des recherches 

sur l'historique de cet article, Matjaž Kačič conclut que l'article 3 « peut être considéré comme 

l'un des articles les plus importants du traité de Washington, si ce n'est le plus important. Il 

complète l'article 5 du Traité de Washington en exhortant chaque Allié à développer sa 

capacité de résilience nationale et à contribuer à la capacité de résilience de l'Alliance dans 

son ensemble contre une attaque armée. L'un des points cruciaux que les commentaires 

mettent en évidence est que le développement de la résilience va au-delà de la capacité 

militaire et englobe également l'état de préparation civile, la cyberdéfense, la force 

économique et le moral ». 6 

L'article 10 a également été un vecteur majeur de la transformation démocratique de larges 

pans de l'Europe. En vertu de l'article 10, les Alliés conviennent qu'ils « peuvent, par accord 

unanime, inviter à accéder au Traité tout autre Etat européen susceptible de favoriser le 

développement des principes du présent Traité et de contribuer à la sécurité de la région de 

l'Atlantique Nord ». Au fil des ans, les Alliés ont donné un sens pratique à l'article 10 en 

définissant les principales exigences en matière de gouvernance démocratique auxquelles les 

candidats à l'adhésion à l'OTAN doivent se conformer, notamment les règles relatives au 

contrôle civil des forces armées, au contrôle parlementaire et à la transparence des achats 

d’armement.  

La voie à suivre 

Affirmer notre engagement avec une nouvelle Charte atlantique 

Lors du sommet de l'OTAN de juin 2021, les chefs d'État et de gouvernement alliés devraient 

réaffirmer leur engagement commun envers les principes du Traité de l'Atlantique Nord, en 

particulier ses références aux valeurs démocratiques, peut-être sous la forme d'une nouvelle 

« Charte atlantique ». Une telle déclaration serait un symbole puissant de l'unité des alliés 

après des années de turbulence. Elle ne serait pas une fin en soi ; elle serait le premier 

élément fondateur d'un effort à l'échelle de l'Alliance visant à axer l'OTAN sur les défis futurs 

par le biais d'une révision de son concept stratégique - le document d'orientation de l'Alliance. 

Le dernier concept stratégique a été rédigé en 2010 ; il est terriblement dépassé. Un nouveau 

concept stratégique est l'occasion de remettre tous les alliés sur les rails d'une OTAN plus 

cohérente sur le plan politique, plus performante sur le plan militaire, plus équilibrée entre les 

contributions nord-américaines et européennes, et plus résiliente face aux dangers qui 

menacent nos démocraties.  



Adopter la résilience globale comme quatrième tâche fondamentale de l'OTAN 

La révision du concept stratégique peut constituer un moyen pour les alliés d'évaluer les 

mécanismes permettant de respecter leur engagement mutuel à renforcer leurs « libres 

institutions ». Avec cette affirmation fondamentale en place, l'OTAN sera bien placée pour 

actualiser ses trois tâches fondamentales existantes -- défense collective, gestion des crises 

et sécurité coopérative. Toutefois, aucune de ces tâches fondamentales n'est axée sur la 

cohésion politique de l'OTAN à l'intérieur et sur la nouvelle lutte idéologique à l'extérieur. C'est 

pourquoi l'OTAN doit s'atteler à une nouvelle quatrième tâche essentielle : le renforcement de 

la résilience globale face aux menaces perturbatrices qui pèsent sur nos démocraties.  

S'entendre sur une nouvelle tâche essentielle de résilience globale promet d'être la 

caractéristique la plus innovante et la plus prospective d'un nouveau concept stratégique. 

Cette tâche fondamentale et les autres se renforcent mutuellement. La défense collective et 

la dissuasion restent au cœur de la finalité de l'OTAN. Elles seront plus crédibles si nos 

démocraties sont plus résilientes. De nombreuses crises aux frontières de l'OTAN ne peuvent 

être prévenues ou gérées par les seuls moyens militaires ; l'opérationnalisation des concepts 

de résilience partagée et de résilience avancée renforcera la tâche fondamentale de l'Alliance 

liée à la gestion des crises. Et l'OTAN peut faire davantage pour mettre son expérience 

inégalée d'alliance de démocraties au service de sa troisième tâche fondamentale, à savoir la 

sécurité coopérative.  

Construire la résilience avec l'UE 

La résilience est une tâche de l'OTAN, mais pas une tâche de l'OTAN seule. Le renforcement 

de la coopération OTAN-UE offre un moyen d'exploiter les ressources combinées des deux 

organisations pour une cause commune. La plupart des États membres de l'OTAN sont 

également membres de l'UE. Une grande partie du défi de la résilience concerne les 

institutions civiles et les infrastructures privées, dont beaucoup sont intégrées dans les 

structures et les processus de l'UE. Heureusement, l'OTAN et l'UE travaillent déjà en étroite 

collaboration sur les questions de résilience liées à la protection des infrastructures critiques 

; elles devraient étendre cette coopération aux questions de résilience démocratique, 

partagée et avancée.  

Mécanismes visant à renforcer la résilience démocratique au sein de l'OTAN 

L'OTAN n'a actuellement aucune disposition pour faire respecter les normes démocratiques 

parmi ses membres. Il n'existe même pas de lieu approprié à l'OTAN pour soulever des 

questions que certains considèrent comme une menace directe pour les principes 

fondamentaux de l'alliance. L'OTAN fonctionnant par consensus, établir des moyens 

permettant de sanctionner ou suspendre un allié qui viole les principes fondateurs de l'Alliance 

risque d'être difficile. C'est ce que confirme l'expérience de l'Union européenne. L'UE dispose 

déjà de paramètres pour évaluer les normes de bonne gouvernance, et son mécanisme d'État 

de droit offre une référence utile, mais sa mise en œuvre a été difficile.7  

La promotion de la résilience démocratique en tant que thème autonome risque de se heurter 

à des résistances importantes, car certains Alliés pourraient se sentir visés, de susciter des 

débats qui divisent, car certains Alliés pourraient accorder une plus grande priorité à d'autres 

éléments de la résilience, et de dresser certains alliés les uns contre les autres, chacun 

présentant son propre projet. En revanche, les propositions visant à renforcer la résilience 

démocratique en tant qu'élément d'une résilience globale, par le biais d'un réexamen du 

concept stratégique, fourniraient un processus inclusif à l'échelle de l'Alliance, par lequel les 

alliés peuvent évaluer les mécanismes permettant d'honorer leur engagement mutuel à 



renforcer leurs « libres institutions », et pourrait ouvrir un espace politique plus large pour un 

accord des Alliés sur un certain nombre de mécanismes spécifiques.  

En vertu de l'article 9 du Traité de l'Atlantique Nord, le Conseil de l'Atlantique Nord est habilité 

à mettre en place « les organismes subsidiaires qui pourraient être nécessaires » à la 

réalisation des objectifs du Traité. Les propositions spécifiques suivantes pourraient être 

envisagées.  

• Créer le poste d'inspecteur général de l'OTAN en tant que médiateur institutionnel 

fort, travaillant en dehors de la chaîne de commandement et rendant compte 

directement au Secrétaire général. Même si les ministères de la défense et des affaires 

étrangères de la plupart des pays de l'OTAN disposent d'un inspecteur général (IG) 

ou d'un bureau similaire, il n'existe pas d'IG à l'OTAN. Ces dernières années, des 

efforts ont été faits pour réunir des IG des ministères de la défense nationaux, mais ils 

sont sporadiques et axés sur les procédures techniques. Un IG de l'OTAN aurait pour 

mandat d'informer, de soulever des préoccupations et de faire des recommandations 

au secrétaire général concernant les violations du Traité de l'Atlantique Nord, et 

d'ouvrir des enquêtes ou d'agir en tant que médiateur sur des questions liées à des 

pratiques démocratiques douteuses.  

 

• Donner au Secrétaire général adjoint de l'OTAN chargé des affaires politiques et 

de la politique de sécurité le mandat de superviser un examen régulier des 

engagements des alliés à l'égard des principes démocratiques inscrits dans le 

Traité de l'Atlantique Nord. Des examens réguliers devraient également être 

effectués pour les pays candidats et les partenaires de l'OTAN.  

o Au sein du Bureau du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, 

établir un Centre de coordination pour la résilience démocratique 

(CCDR), chargé des missions suivantes :  

o élaborer un «  code de conduite » pour les États alliés dans le cadre du traité 

de l'Atlantique Nord, en s'inspirant des éléments proposés par le groupe 

d'experts OTAN 2030. 

o de surveiller et d'identifier les défis pour la démocratie, les droits humains et 

l'État de droit dans les États alliés.  

o superviser un mécanisme annuel d'examen de la résilience démocratique avec 

de différents Alliés. 

o établir un rapport annuel sur la résilience démocratique de différents Alliés. Ce 

rapport doit traiter des défis internes et externes qui pèsent sur la résilience 

démocratique d'un pays donné.  

o agir en tant que ressource interne pour les questions liées à la résilience 

démocratique 

o faciliter l'aide à la démocratie et à la gouvernance aux États alliés qui en font 

la demande. 

o accroître la transparence en ce qui concerne les activités d'influence étrangère. 

Travailler avec les gouvernements alliés pour encourager le partage des 

bonnes pratiques et l'établissement de registres de transparence en matière 

d'influence étrangère. Contribuer à renforcer la capacité de différents Alliés à 

détecter, exposer et contrer les efforts malveillants visant à dégrader leurs 

institutions démocratiques.  

o Assurer la liaison sur les questions liées à la bonne gouvernance, à l'État de 

droit et aux droits humains entre l'OTAN et l'UE, l'OSCE, le Conseil de l'Europe 

et d'autres organismes internationaux.  



 

• Soutenir l'offre de la Roumanie d'accueillir un centre euro-atlantique sur la 

résilience, à la fois pour l'OTAN et pour l'UE (similaire au Centre d'excellence 

européen pour la lutte contre les menaces hybrides à Helsinki). Ouvrir le centre à la 

participation des Partenaires « nouvelles opportunités » de l'OTAN.  

 

Il sera important de délimiter les responsabilités du CCDR et du Centre euro-

atlantique. Le CCDR se concentrerait sur la résilience démocratique des États alliés. 

Il serait plus opérationnel, lié aux hauts responsables de l'OTAN, formulant des 

évaluations de l'OTAN et se concentrant sur l'intégration de la résilience démocratique 

dans la mise en œuvre des tâches fondamentales de l'OTAN. Le Centre euro-

atlantique, en revanche, se concentrerait comme il se doit sur l'analyse approfondie et 

l'examen des bonnes pratiques en ce qui concerne le large éventail de défis liés à la 

résilience, y compris, mais pas uniquement, la résilience démocratique. Il serait ouvert 

aux membres de l'UE et aux partenaires « nouvelles opportunités » de l'OTAN. Le 

Centre euro-atlantique pourrait  

o fournir des conseils, des formations et une assistance technique aux États 

membres sur l'intégrité et la sécurité des élections, l'indépendance de la justice, 

la liberté de la presse, et d'autres éléments de résilience ; 

o développer et mettre à la disposition des États membres des boîtes à outils 

pour aider à prévenir la violence autour des élections litigieuses, à anticiper les 

défis liés au recul démocratique et à lutter contre la corruption et la 

désinformation.  

o mener des recherches sur les défis perturbateurs de la résilience globale, et 

sur les moyens de promouvoir la résilience démocratique et les stratégies de 

résilience partagée et avancée. 

 

• Redynamiser les autres centres d'excellence de l'OTAN sur la cyberdéfense, les 

communications stratégiques et la sécurité énergétique, et leur affecter des 

ressources adéquates. Veiller à ce que tous ces centres soient alignés sur leurs 

missions et qu'ils travaillent ensemble, y compris pour soutenir les programmes de 

résilience démocratique dans les États membres. 

 

• Revitaliser les équipes de soutien de l'OTAN pour la lutte contre les pratiques 

hybrides qui ont été créées il y a quelques années mais sont sous-utilisées.  

 

• Intégrer la résilience dans le programme de l'OTAN pour la science au service 

de la paix et de la sécurité (SPS), qui encourage la coopération entre les Alliés et les 

Partenaires par la recherche scientifique, l'innovation technologique et l'échange de 

connaissances. Le soutien du SPS pourrait renforcer à la fois la résilience 

démocratique et la résilience avancée par le biais de financements, d'avis d'experts, 

de formations et d'activités adaptées à la résilience avec des responsables publics et 

des acteurs de la société civile dans les pays partenaires. 

 

• Mettre en place un mécanisme de « frein d'urgence » permettant à un allié, ou à 

un groupe d'alliés, de demander une discussion au Conseil de l'Atlantique Nord 

lorsqu'il y a des raisons de penser que la résilience démocratique d'un allié peut être 

compromise par des acteurs internes ou externes.  

 



• Augmenter le coût politique pour les Alliés qui violent le code de conduite. 

Envisager des actions graduelles, allant des consultations confidentielles et de la 

subordination de décisions relatives aux postes de direction ou aux installations de 

l'OTAN au respect des normes, jusqu'à la suspension de participation dans des 

comités ou des exercices spécifiques, des projets, des exercices ou du partage de 

renseignements. Les décisions relatives à ces restrictions pourraient être prises par « 

consensus moins deux ». 

 

• Le secrétaire général devrait user de son autorité pour proposer que des questions 

liées à la résilience démocratique soient débattues au sein du Conseil de l'Atlantique 

Nord.  

D'autres mesures institutionnelles peuvent être imaginées. L'OTAN peut structurer un certain 

nombre de processus et de procédures pour renforcer la résilience démocratique et contrer 

les efforts extérieurs visant à perturber nos démocraties. En fin de compte, le succès dépendra 

moins des ajustements bureaucratiques que de la volonté des Alliés de respecter les principes 

du Traité de l'Atlantique Nord. Dans certains cas, les canaux de l'OTAN ou de l'UE peuvent 

être des moyens efficaces de provoquer le changement. Dans d'autres cas, les canaux 

bilatéraux pourraient avoir plus d'effet. En définitive, la démocratie doit être défendue chez 

soi. 
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